
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permis AM (BSR et voiturette sans permis) 
 
En 1983, dix professionnels 

de la sécurité routière ont 

choisi de se regrouper au 

sein d'une association. 

Leur objectif : s'unir pour 

mieux servir les intérêts 

des clients 

Aujourd’hui CER c’est : 

550 établissements 

39 Formations 

1 700 voitures 

200 000 élèves formés 

2 000 professionnels 

60 poids lourds 

450 véhicules 2 roues 

 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Avec le permis AM vous pouvez conduire dès 14 ans un cyclomoteur en 
toute sécurité. 

Cette formation vise à diminuer de manière significative l’accidentologie 
en deux-roues : 

 Adopter une conduite apaisée, respectueuse des autres et de 
l’environnement 

 Réfléchir au comportement et à la place que chacun occupe 
dans la circulation 

 Se familiariser avec ce type de véhicule 

DUREE DE LA FORMATION 

8 heures de formation 

 

LIEU DE LA FORMATION 

nous consulter 

 

DATE(S) : nous consulter 

 

TARIF : nous consulter 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Séquence 1. Echanges sur les représentations individuelles autour de la 

conduite. Durée : 30 minutes 

  

E  s’appu a t su  l’a al se du uestio ai e d’auto-évaluation du livret 

renseigné pa  l’ l ve ava t de o e e  sa fo atio , ette s ue e a pou  
objectifs de :  

- pe ett e à l’e seig a t de ieu  o aît e les l ves et d’adapte  so  
enseignement ; 

- fa ilite  l’e p essio  des l ves et les ha ges su  le espe t des gles 
(signalisation et règles de circulation), les grandes thématiques de sécurité 

outi e vitesse, o so atio  d’al ool ou aut es p oduits, utilisatio  de 
dist a teu s  et su  l’i te a tio  e t e le o po te e t des aut es et so  
propre comportement (influence et pression des pairs).  

  

Séquence 2. Formation à la conduite hors circulation. Durée minimale : 1 heure 

 

Elle doit pe ett e l’a uisitio  des o aissa es et o p te es suiva tes :  
- les uipe e ts i dispe sa les à la o duite d’u  lo oteu  ; leurs rôles ; 

- la connaissance des principaux organes du véhicule (cyclomoteur ou 

quadricycle). Savoir effectuer les contrôles indispensables du véhicule pour 

l’e t etie  et le ai tie  de la s u it  ; 
- la maîtrise technique du véhicule hors circulation.  

  

Séquence 3. Apports théoriques (code de la route). Durée : 30 minutes 

- la signalisation verticale et horizontale : connaître la signalisation et 

comprendre son rôle ; 

- les règles de circulation : connaître les principales règles et comprendre leur 

rôle : 

- positionnement du véhicule sur la chaussée en ligne droite, virage et 

changement de direction ; 

- f a hisse e t d’i te se tio s et gi e de p io it .  
 

Contact : 

Téléphone et mail 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION (SUITE) 

Séquence 4. Formation à la conduite sur les voies ouvertes à la circulation publique. Durée minimale : 3 heures de 

conduite effective par élève. 

 

Ce volu e ho ai e o p e d le s  te ps d’i te uptio  d di s  au  ha ges p dagogi ues e t e l’e seig a t et les 
élèves. 

  

La séquence en circulation doit pe ett e l’a uisitio  des o aissa es et o p te es suivantes : 

D a e  le lo oteu  ou le uad i le l ge  à oteu  u’il soit d jà ou o  da s la i ulatio  :  
Rale ti  et i o ilise  le lo oteu  ou le uad i le l ge  à oteu  u’il soit déjà ou non dans la circulation ou pour la 

quitter  

Rechercher les indices utiles : signalisation, clignotants, trajectoire, regard des autres usagers. 

Adapte  l’allu e e  fo tio  de ses apa it s, des possi ilit s du v hi ule, de la sig alisatio , de la réglementation et des 

situatio s e o t es aut es usage s, o figu atio  des lieu , visi ilit … . 
Apprécier et maintenir les distances de sécurité latérales et longitudinales en toutes circonstances. 

Négocier un virage et adopter une trajectoire sécurisée. 

Choisir la position sur la chaussée 

F a hi  les diff e ts t pes d’i te se tio s et changer de direction :  

  

Séquence 5 : sensibilisation aux risques. Durée minimale : 1 heure 

  

Cette s ue e lôtu e la fo atio  et se d oule e  p se e de l’u  au oi s des pa e ts de l’ l ve i eu  ou 
de son représentant légal. Si les conditions le permettent, cette séquence est collective. Par ailleurs, elle peut 

t e i t g e et o ga is e da s le ad e de la pa tie th o i ue d’u  e dez-vous p dagogi ue de l’apprentissage 

a ti ip  de la o duite d fi it à l’a ti le R. -5 du code de la route. 

  

Cette séquence vise à :  

- informer, conseiller, sensibiliser et responsabiliser les élèves et le ou les parents ou le représentant légal des élèves 

mineurs, sur les e jeu , e  te es de s u it  outi e, de la o duite d’u  lo oteu  ou d’u  uad i le l ge  à oteu  
et de l’o te tio  d’u e p e i e at go ie de pe is de o dui e ; 
- i fo e  le ou les pa e ts de l’ l ve i eu  ou so  ep se ta t l gal su  les ompétences travaillées pendant la 

fo atio , pa  l’ l ve o du teu  et et a s ites da s le liv et.  
  

L’e seig a t t aite, e  fo tio  des p ofils u’il a ide tifi s, uat e th ati ues pa i les th ati ues suiva tes :  
  

- les risques spécifiques à la o duite des lo oteu s et des uad i les l ge s à oteu  et les as d’a ide ts les plus 
caractéristiques impliquant ces véhicules ; 

- les o s ue es d’u  d faut d’e t etie  du v hi ule su  la s u it  et l’e vi o e e t pollutio  at osph i ue et 
pollution sonore) ; 

- les is ues dus au d idage : appel de la gle e tatio  et o s ue es su  la s u it  et l’e vi o e e t pollutio  
atmosphérique et pollution sonore) ; 

 - les produits psychoactifs et la conduite : statistiques, consommation, effets ; 

- la vitesse et ses conséquences sur la conduite : équilibre, adhérence, force centrifuge, freinage ; 

- la prise en compte des autres usagers vulnérables : piétons, cyclistes, motocyclistes ; 

- l’i flue e et la p essio  des pai s su  le o po te e t du futur conducteur.  
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ENCADREMENT 

 Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et titulaire d’une autorisation d’enseigner en 
cours de validité. 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

 Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 

 Alternance de théorie et de pratique 

 Salles de cours équipées de moyens multimédia. 

 Aires d’évolution spécialement aménagées. 

 Véhicules adaptés à l’enseignement. 
 Fourniture de supports pédagogiques spécifiques 

 

EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 

 Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les qualités 

pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés… 

 Conditions de réussite : avoir suivi dans son intégralité la formation 

 

SANCTION DE LA FORMATION 

A l’issue de la formation, l’établissement CER délivre une attestation de suivi de la formation pratique du brevet de 

sécurité routière.  

PUBLIC VISE & PREREQUIS 

 Avoir minimum 14 ans 

RESULTATS ATTENDUS  

 L’e seig a t de la o duite et de la s u it  outi e délivre aux élèves les attestations de suivi de la formation, 

e seig es et sig es, e  p se e du ou des pa e ts de l’ l ve i eu  ou de so  ep se ta t l gal.  
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